Maîtres-Nageurs du Canada

DEMANDE D’HOMOLOGATION DE RECORD

PROVINCIAL, NATIONAL OU MONDIAL

 1 
ÉPREUVE.…………….….  Femme / Homme / Mixte (encercler un seul choix)

 2 
TEMPS OFFICIEL ………. Min ………. sec ………. /100e de sec

 3 
CATÉGORIE D’ÂGE.......................................………..

 4 
LONGUEUR DU BASSIN..…. Petit (25m) / Grand (50m))

 5 
LIEU/DATE DE LA RENCONTRE DES MAÎTRES SANCTIONNÉE OFFICIELLE

……………..………………………………………..…………………………………….

Nom du bassin 


Ville 

Pays 


Date

 6 
CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DU BASSIN Joint OU En dossier

Prénom      Nom 


Sexe 

Âge 

Date de naissance

 7 
NOM DU NAGEUR

………................................ 
F/H 

...… 

………….……..

 8 
NOMS DES MEMBRES DE L’ÉQUIPE DE RELAIS

1 .....................………….... 
F/H 

….. 

….…….............

2 ..........…………..………..

F/H

….. 

...……………....

3 ..…………...................... 

F/H

….. 

.....……..….......

4 ….....…………................ 
F/H 

….. 

.……………......

 9 
PHOTOCOPIE DE CERTIFICAT DE NAISSANCE/PASSEPORT

Joint OU En dossier

10 
NOM DU CLUB.................................................. PAYS...…………......

11 
TEMPS ÉLECTRONIQUE .. min ……. sec ….. ./100e de sec

12 
TEMPS MANUELS (Minimum de trois chronomètres numériques)

(1) ……….:………. (2) ……….:………. (3) ……….:……….

13 
PHOTOCOPIE DE LA FICHE ÉLECTRONIQUE INDIQUANT LE TEMPS

OFFICIEL CERTIFICATEUR

SIGNATURE ....................................…………………………………………………..…

NOM (en lettres moulées) …………………..…………..…..
Date…………..............

TITRE …………........................................................................................

STATISTICIEN NATIONAL DES MAÎTRES

SIGNATURE .............................…………….……………… 
Date……….…………..

ADRESSE Christian Berger, 1130 rue Emma, Longueuil (Québec)

J4J 3A3 Canada

STATISTICIEN DES MAÎTRES DE LA FINA

Grand bassin / Petit bassin 




Approuvé / Non approuvé

Motif de non approbation, le cas échéant

.………………………………..………………………………………………………….………

Signature …………………......……………………………..….. Date ……………......…….

BUREAU DE LA FINA 





Ratifié / Non ratifié

Signature ………………………………………………...……... Date …..……....................
Maîtres-Nageurs du Canada

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DU BASSIN

Nom du bassin : ……………………………………..………………………………………

Adresse : …………………….…………………………..……………..…..……….….…....

Ville : …………...………..………. Province : ……….…… Postal : …………………..….

Paramètres de mesure (encercler les choix appropriés)

Longueur du bassin : 25 mètres (Petit)      50 mètres (Grand)

Cloison amovible : 
Oui   

Non

Nombre de panneaux de chronométrage en place lors de la mesure :

Aucun 
Un 

Deux

Ruban à mesurer : 
Métal 

Fibre de verre

Mesures :

Couloir extérieur :
……. mètres 
…… centimètres

Couloir du centre : 
……. mètres …… centimètres

Couloir extérieur : 
……. mètres ….... centimètres

Mesures prises par :

Nom : ……….…………………..………………………. Titre : .…………….….….……..

Adresse : ………………………………………..…………………….…………………….

Ville : …………...………..………. Province : ……….…..… Postal : …………...…..….

Date de prise des mesures : ……………………………………….....…………………..

Demande soumise par :

Nom : ……….…………………....………………..……. Titre : .…………….…….….….

Adresse : ………………………………………..…………………….…………………….

Ville : …………...………..………. Province : …………..… Postal : …………..……….

Date de soumission : ..………………………………………..…...…………………….…

Faire parvenir ce certificat dûment rempli à :

Christian Berger, 1130, rue Emma, Longueuil (Québec), J4J 3A3

Modalités de mesure :

· Se servir d’un ruban métallique ou en fibre de verre ;

· S’assurer que le ruban est plus long que la distance à mesurer ;

· Indiquer les mesures selon le système international, c’est-à-dire en mètres et en centimètres ;

· Prendre les mesures des deux couloirs extérieurs et d’un seul couloir du centre ;

· Mesurer, à la surface de l’eau, la distance entre la paroi intérieure de l’extrémité du départ et celle de l’extrémité des virages ;

· Prendre les mesures avec ou sans les panneaux de chronométrage en place ;

· Pour tout bassin ou parcours permanent, remplir et soumettre une seule fois un certificat de conformité du bassin à moins que les installations ne subissent des modifications d’ordre structurel à la suite d’une première soumission ;

· Dans le cas de tout bassin doté d’une cloison amovible, prendre les mesures de la même manière que pour un bassin ou parcours permanent et marquer l’endroit aux fins d’un alignement futur. Avant chaque session de la rencontre ainsi qu’à la fin de celle-ci, demander à une personne responsable de valider la conformité du bassin en se servant de la marque pratiquée à l’endroit précité.
